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Retrouvez toutes les dernières INFOS TRAVAUX sur la ville de Saint-Maurice-l'Exil sur notre page Instagram, en Story à la Une : page Instagram




Circulation et stationnement réglementés/Coupures de courant

Circulation et/ou stationnement réglementés

	Suite à la fermeture de la Rue Jules Guesde pour une durée indéterminée en raison d'un sinistre, des déviations sont mises en place, les commerces et artisans de Givray restent accessibles!
	Organisation de la circulation à GIVRAY:
1. Circulation interdite pour les poids-lourds de plus de 3,5 tonnes sur l'avenue des Platanes et l'avenue des Écoles, dans le sens Ouest-Est, à partir du carrefour avec la rue A.Camus

2. Circulation en sens unique (sens Nord-Sud) sur la rue des Roses et la rue des Lilas, et vitesse limitée à 30 km/h

3. Au niveau du carrefour entre la rue des Lilas et l'avenue des Platanes: les usagers circulant sur la rue des Lilas dans le sens Nord-Sud, devront marquer un temps d'arrêt et céder la priorité aux véhicules circulant sur l'avenue des Platanes

4. Au niveau du carrefour entre la rue des Lauriers et l'avenue des Écoles: les usagers circulant sur la rue des Lauriers dans le sens Est-Ouest, devront marquer un temps d'arrêt et céder la priorité aux véhicules circulant sur l'avenue des Écoles

5. Au niveau du carrefour entre la rue des Roses, rue J. Moulin et l'avenue des Platanes: les usagers circulant sur la rue des Roses dans le sens Nord-Sud, devront marquer un temps d'arrêt et céder la priorité aux véhicules circulant sur l'avenue des Platanes et les usagers circulant sur la rue J. Moulin, dans le sens Sud-Nord, devront marquer un temps d'arrêt et céder la priorité aux véhicules circulant sur l'avenue des Platanes.




[image: Organisation de la circulation à Givray]

	Rue de la Commune 1871 fermée à la circulation entre le 13 mars et 12 avril entre le carrefour avec la rue J. Brel et le carrefour avec la rue F. Verguin. Des déviations sont mises en place:
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Déviation pour les poids-lourds et les cars :
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	À compter du jeudi 25 janvier 2024: mise en place de 4 places de stationnement du parking de la mairie en zone bleue.  
	Rue F. Truffaut (au niveau de l'école élémentaire Port-Vieux), de septembre 2022 à septembre 2024, pour cause de travaux dans cet école
	Ensemble de la commune, jusque fin 2023, poursuite de l'installation de la fibre (Isère THD)
	Rue G. Brassens, instauration d'un "stop" depuis fin avril 2023, au niveau du 1er croisement, sens Sud/Nord
	Rues G. Courbet et J. Vilar, à compter du 5 juin, mise en place d'un "cedez-le-passage" au croisement avec la rue A. Frank



 

Coupures de courant pour travaux



 

Mardi 23 avril 2024 de 10h à 12h sur les quartiers ou lieux-dits suivants:
- LIEU DIT LE TINAL

- LE TINAL

 

Stationnement des cars

Les emplacements ci-après sont réservés aux cars (arrêté n°38-23 du 4/04/23) :

	2 emplacements Place Pierre et Marie Curie,
	1 emplacement Avenue des Ecoles,
	1 emplacement rue Jacques Brel (dépose minute)
	1 emplacement rue de la Commune, au Sud-ouest de l’école maternelle Prairial,
	2 emplacements rue Ladoumègue, limités dans le temps de 8H30 à 17H30, pendant tout le temps scolaire, les lundis, mardis, jeudis et vendredis.


Baignade et toute autre activité nautique interdites

Sur la rive gauche du Rhône (aux points kilométriques 48.8, 49, 51.6 et 49.9)








Arrêté n°129-20 réglementant les emplacements réservés aux personnes handicapées(564.7 Ko)









Requalification de la rue de la Commune 1871 et du parking de l’espace M. Noyer

Le projet de requalification de la rue de la Commune 1871 (du giratoire de la mairie à la rue de Verguin) et du parking de l’espace M. Noyer, a été présenté à la population le 24 janvier 2023, par le Maire Philippe Genty, la Communauté de Communes Entre Bièvre et Rhône, partenaire de l’opération, et le maître d’œuvre, l’entreprise Binaume.

Les élus samauritains souhaitent sécuriser cette partie du centre-ville, en améliorant le cadre de vie et en favorisant les cheminements piétons/cycles. Cette opération se veut également tournée vers l’environnement en limitant au maximum l’imperméabilisation des sols.

Retrouvez ci-dessous la présentation complète de ce projet et la vidéo explicative...






Présentation du projet au 24-01-23(6.3 Mo)















Etude pré-opérationnelle pour l’urbanisation du secteur du Rotagnon

Lors de la réunion publique d’information du 24 janvier 2023, a également été présentée l’étude pré-opérationnelle pour l’urbanisation du secteur du Rotagnon, situé entre la rue François Truffaut et la voie ferrée.

Le bureau d’études Urba-site a présenté 2 scenarii d’aménagement de ce secteur de 3 hectares qui appartient à la Commune et sur lequel est prévue la construction d’environ 125 logements. Ce projet doit répondre à des objectifs définis par la Ville, à savoir la diversification du bâti, une qualité écologique et le respect de l’environnement, avec notamment une limitation de l’imperméabilisation des sols.

Retrouvez ci-après le document présenté lors de cette réunion publique...




	

Rotagnon projet au 24-01-23.pdf(3.3 Mo)


















MAIRIE DE SAINT-MAURICE-L'EXIL

33, rue de la Commune 1871
BP 10444
38554 St Maurice l'Exil cedex




04 74 86 23 61






Horaires d'ouverture




Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h à 17h







Contact





Pour nous contacter par formulaire cliquez-ici



Suivez-nous sur Facebook
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